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Objet
Ce mode opératoire décrit les dispositions relatives au tri des factures garants pour les prestations en ambulatoire et les hospitalisations.
Domaine d’application
Ce présent mode opératoire s’applique à l’accueil de la clinique et du plateau médical.
Responsabilité
Le pilote du processus Encaissement, Facturation et Recouvrement est chargé de l’application de ce mode opératoire.
Description du mode opératoire
Pour l’ambulatoire
Le tri est fait au niveau du service facturation par les assistants facturations. Lorsque les lettres de garantie sont reçues, elles sont stockées non triées dans un espace sécurisé. Elles sont ensuite triées par garant (et selon les critères définis plus bas) au moment de la facturation.
Critères de tri :
· Par sociétés pour : GRAS SAVOYE, AXA, SONAM, PRÉVOYANCE ASSURANCE et CNART
· Par pourcentage pour : ASCOMA et SAHAM
· Par garant pour les autres (IPM)

Pour les hospitalisations
	Acteur
	Action
	Commentaire

	Secrétaire
	A chaque admission de patient, ouvre une chemise pour y ranger tous les documents le concernant, en l’occurrence la lettre de garantie et au fil des jours, les notes d’honoraires, fiche d’admission, etc…
	

	Secrétaire
	A la sortie du patient, rassemble tous les documents concernant la facturation et les remets au service facturation à la sortie du patient.
	Cf. mode opératoire de transmission de dossiers
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